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Depuis quelques années, dans les régions métropolitaines, les gares sont devenues des objets incontournables des discours sur lʼurbain, en même temps que se sont diversifiés les
regards portés sur elles  et que se sont complexifiées leurs définitions : les « installations et bâtiments établis à certains points dʼune ligne de chemin de fer, destinés à permettre
lʼembarquement et/ou le débarquement des voyageurs et/ou des marchandises » sont ainsi devenus des « lieux dʼorganisation des réseaux qui visent à faciliter les pratiques
intermodales entre di érents modes de transport et qui assurent, par leur insertion urbaine, une interface entre la ville et le réseau de transport » . Les gares occupent aujourdʼhui
une place tout à fait centrale dans les doctrines aménagistes du Smart Growth, du Transit Oriented Development ou, dans les contextes francophones, de lʼUrbanisme orienté vers le
rail, qui préconisent, entre autres, une mixité fonctionnelle ainsi quʼune densification graduelle du bâti à partir dʼelles . En dépit de résultats souvent jugés décevants par les
chercheurs qui se sont intéressés aux expérimentations développées en ce sens , elles demeurent, dans nombre de documents de planification, les lieux où le développement et
lʼintensification urbaine sont largement encouragés .

Pourtant, jusquʼà une période très récente, les professionnels de lʼurbain considéraient ces objets de manière plutôt négative , voire ne sʼy intéressaient tout simplement pas. À
lʼexception de quelques opérations spectaculaires comme Lyon-Perrache, Euralille ou Châtelet-Les Halles, lʼabsence, jusquʼaux années 2000, dʼarticles consacrés aux gares dans une
revue comme Urbanisme, considérée comme « lʼun des supports privilégiés des professionnels de lʼaménagement après la Seconde Guerre mondiale » , en rend compte. En cela,
leur rôle pivot dans les documents de planification contemporains et, plus globalement, dans les politiques dʼaménagement des territoires régionaux, ne saurait aller de soi. Dès
lors, la question auquel cet article entend apporter des éléments de réponse est la suivante : comment les gares sont-elles devenues des objets centraux dans ces politiques, et
quʼest-ce que cela nous apprend, en retour, des manières dont sʼenvisage lʼaménagement des régions métropolitaines ?

Pour saisir ce phénomène et comprendre ce quʼil traduit, nous proposons dans cet article une mise en perspective historique de lʼobjet « gare » dans les cinq plan et schémas
dʼaménagement de la région parisienne qui se sont succédé depuis 1960 :

Le Plan dʼaménagement et dʼorientations générales (PADOG) de 1960 qui, comme le Plan Prost (1934) ou le Plan dʼaménagement de la région parisienne
(PARP, 1939) avant lui, « se voulaient de simples documents de contrôle de lʼextension de lʼagglomération, suite à la déferlante du pavillonnaire de
lʼentre-deux-guerres. »
Le Schéma directeur dʼaménagement et dʼurbanisme de la région parisienne (SDAURP) de 1965, dont lʼambition était de « définir un projet
métropolitain qui serve de base à lʼaction de lʼÉtat. »
Le Schéma directeur dʼaménagement et dʼurbanisme de la région dʼÎle-de-France (SDAURIF) de 1976, et
Le Schéma directeur de la région Île-de-France (SDRIF) de 1994, qui ont tous deux « essentiellement cherché à préserver de lʼurbanisation les espaces
périurbains dans le cadre de perspectives de développement revues à la baisse. »
Le SDRIF de 2013 (celui de 2008 ayant été immédiatement mis en révision) qui, compte tenu des modifications du cadre juridique et institutionnel,
oriente plus quʼil ne définit les possibilités de développement de la région métropolitaine.

Comme lʼa précisé Loïc Vadelorge, le changement de ton de lʼÉtat en matière dʼaménagement du territoire francilien commence non pas au tournant des années 1960, comme lʼont
pourtant martelé les premiers décideurs de la Cinquième République, mais dans les immédiates années dʼaprès-guerre, avec la création du poste de commissaire à la Construction
et à lʼurbanisme pour la région parisienne . Cependant, ce sont bien les années 1960 qui ont été retenues comme point de départ de notre enquête, car celles-ci ouvrent dʼabord
une période de grande intensité en matière de planification francilienne, et correspondent ensuite au moment où le ferroviaire devient véritablement, dans ces documents, un outil
dʼaménagement du territoire régional.

Par ailleurs, ces plan et schémas directeurs ne sauraient bien sûr, à eux seuls, incarner les politiques dʼaménagement de la région parisienne puis de lʼÎle-de-France. Leur caractère
fini masque en particulier les définitions concurrentes des objets, occulte les rapports de force en présence, et lisse les processus dʼajustement entre acteurs. Il est de plus à noter
quʼà lʼinstar de nʼimporte quel document de planification, ils ne se réalisent véritablement jamais. Cela étant, une fois resitués dans leur processus dʼélaboration grâce à un
ensemble de références bibliographiques qui constituent un corpus de sources secondaires, ceux-ci peuvent être pris comme des précipités de ces politiques ou, pour le moins,
comme lʼune de leur manifestation tangible.

Dans cet article, nous nous proposons donc de suivre, de manière diachronique, les méandres des gares dans ces documents de planification. Comme dans le travail dʼOlivier
Ratouis sur la notion dʼ« agglomération », cʼest ici lʼobjet « que lʼon est amené à suivre, avec tout ce quʼil charrie, sans préjuger dʼune définition spécifique et préétablie » . Nous
chercherons en particulier à voir comment celui-ci se transforme au fil de ces documents, à saisir lʼévolution de sa prise en compte pendant près de 60 ans de plan et de schémas
dʼaménagement régional. Ce faisant, ce cheminement nous o rira une certaine lecture de la planification francilienne, et en particulier dʼun de ses concepts majeurs : celui de
polycentralité. À travers la lunette des gares, cʼest ainsi la construction et la réforme de ce modèle dʼorganisation spatiale que cet article entend plus largement discuter.

Après avoir présenté chacun des plan et schémas de notre corpus, leurs conditions dʼélaboration et leurs principales orientations, nous regarderons la manière dont y sont
convoquées – ou non – les gares, et chercherons à en tirer quelques enseignements sur les politiques dʼaménagement de lʼagglomération parisienne puis de lʼÎle-de-France. Nous
verrons ainsi comment ces objets, absents du PADOG, émergent lentement du SDAURP et du SDAURIF, en même temps que sʼesquisse un modèle dʼorganisation spatiale fondé sur
lʼarticulation de noyaux urbains par des infrastructures de transports, puis comment celles-ci deviennent centrales dans les SDRIF de 1994 et 2013, concomitamment à la
multiplication des centralités et à lʼa irmation du polycentrisme.

La première moitié du xx  siècle a été marquée par un développement urbain incontrôlé en région parisienne. Pour maîtriser la « déferlante pavillonnaire » et mettre un terme à la
crise des « mal-lotis » qui lʼaccompagne – phénomène par ailleurs largement mis en lumière par le géographe Jean Bastié  – lʼÉtat a développé, à partir des années 1930, une
« planification spatiale régionale » sous la forme de plusieurs plans visant à « décongestionner le centre de lʼagglomération » et « aménager les conditions de vie » de la
population .

Le dernier des trois documents fondateurs de ce que Jean-Paul Alduy qualifie de « planification spatiale « moderne » » , le PADOG, est prescrit par le gouvernement du général de
Gaulle par décret en 1958 et réalisé par le Service dʼaménagement de la région parisienne (SARP), cʼest-à-dire par la même équipe dirigée par Pierre Gibel que celle à lʼorigine du
PARP. En cela, ce plan aurait essentiellement été, selon Vincent Fouchier, une « mise à jour du document de 1956 », complétant et élargissant certaines de ses dispositions . Dans
une mouvance ouvertement graviériste , celui-ci vise en premier lieu à équiper, structurer, et surtout limiter la croissance de la région parisienne en vue dʼun rééquilibrage
national. Il est par ailleurs en accord avec une « géographie volontaire » caractéristique des politiques urbaines des années 1960, que Kenny Cupers définit comme une approche
particulière de la planification territoriale visant une organisation globale de lʼespace, depuis lʼhabitat jusquʼau territoire national, plutôt que comme une sous-discipline de la
géographie . Pensé à lʼhorizon 1970, le PADOG propose, en synthèse, les principes dʼaménagement suivant :

« Tendre vers une stabilisation de la population,
Décentraliser des emplois,
Aménager la région parisienne elle-même par une action de déconcentration et de décongestion de Paris,
Loger la population dans les meilleures conditions et, dans ce but, veiller à une meilleure répartition des densités de population,
Restructurer et organiser la banlieue, sans lʼétendre, par une action de rénovation et de reconquête et la création de pôles dʼattraction ».

Bien que lʼon retienne surtout du PADOG le principe de contenir la zone agglomérée, ce plan est aussi et surtout le premier à avancer, parmi quatre hypothèses dʼurbanisation, le
principe des villes nouvelles, sous la forme de « nouveaux noyaux dʼurbanisation » à aménager dans lʼagglomération, où « seront groupés habitations, emplois, et tous les services
indispensables à une vie urbaine organisée rationnellement » .
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Aussitôt après son approbation par décret le 6 août 1960, le PADOG sʼavère très rapidement inadapté face à lʼaccélération de la croissance démographique et économique. La
nécessité dʼun nouveau schéma directeur sʼimpose et Paul Delouvrier est nommé dès 1961 par le gouvernement de Michel Debré à la tête du nouveau district de la région de Paris.
Avec à sa disposition le SARP de Pierre Gibel et lʼInstitut dʼaménagement et dʼurbanisme de la région de Paris (IAURP) nouvellement créé, il est chargé par le général de Gaulle de
coordonner lʼaction de lʼÉtat pour « préparer la région de Paris à son avenir » et « préciser les grandes orientations du futur » . Pour Michel Carmona , le SDAURP publié en juin
1965 est lʼantithèse du PADOG de 1960. Là où le premier cherche en particulier à contenir la croissance de la région parisienne, le second entend la canaliser, pour contrebalancer la
croissance de la ville-centre à lʼintérieur du territoire régional, sur la base dʼhypothèses démographiques largement revues à la hausse (14 à 15 millions dʼhabitants à la fin du
xx  siècle pour une agglomération qui en compte alors 8 millions) . Sur la forme également, ce schéma se distingue par un e ort notable en matière de communication, au point
dʼêtre assimilé par certains à « un outil de propagande et de médiatisation qui a valorisé la technocratie de lʼÉtat gaullien au travers dʼune hyper-modernisation urbaine et dʼune
qualité de vie participant du mythe de la société de consommation » . Cela étant, et comme lʼindique Loïc Vadelorge, lʼargumentaire du SDAURP est en fait sensiblement similaire
à celui du PADOG . En particulier, le principe dʼaménager des « centres urbains nouveaux, qui seront villes nouvelles dans les zones dʼextension, et centres urbains renforcés,
diversifiés et rénovés dans les banlieues actuelles »  apparaît largement commun aux deux documents.

Dans le PADOG comme dans le SDAURP, le principe dʼorganiser les systèmes de transport en fonction dʼobjectifs dʼaménagement préalablement établis prévaut largement. Cʼest
ainsi lʼexistence ou la possibilité de réaliser « des relations rapides routières et ferrées, tant avec Paris quʼavec les parties peuplées de lʼagglomération les plus voisines », qui doit
permettre de préciser la localisation des « nouveaux noyaux dʼurbanisation » dans le PADOG . Sous lʼinfluence du modèle des grandes villes américaines, et en particulier du
programme des Interstate Highways, ce sont « les relations routières » qui sont a ichées comme la première des priorités. Celles ferroviaires ne sont pour autant pas absentes du
document, puisquʼil y est précisé que « la création dʼun réseau express régional branché sur les lignes de la SNCF, soit aux gares parisiennes, soit à lʼextérieur de Paris, là où les
raccordements sont encore possibles […] doit être étudiée dʼurgence » . Dans le SDAURP, et bien que les villes nouvelles soient conçues « pour une large utilisation de
lʼautomobile », cʼest ici « la desserte par fer » qui est présentée comme « la mieux adaptée aux relations entre les nouvelles zones dʼurbanisation et Paris » .

En dépit de lʼimportance accordée aux réseaux de transport, et notamment à celui ferroviaire, dans lʼorganisation de la région parisienne et dans la localisation de ses di érents «
noyaux urbains », les « stations » – le terme de « gares » étant alors réservé aux installations terminus situées dans Paris intra-muros – sont assez largement absentes de ces deux
documents. Cela vaut pour le texte, mais également pour les représentations graphiques. Par exemple, dans le PADOG, les « relations ferroviaires » sont illustrées par une carte en
oursin intitulée « Dessertes et liaisons ferrées » traduisant des temps de parcours par rapport à Paris, et dans laquelle lʼon devine, au mieux, quelques points dʼarrêt comme
Villeneuve-Saint-Georges, Saint-Cloud ou Argenteuil, à partir desquels la fréquence des liaisons et le temps de transport jusquʼà Paris passent un seuil [ Voir Fig. 1 ] . Dans le SDAURP,
le « Réseau ferré dans la région parisienne de 14 millions dʼhabitants » est donné à voir par un schéma stylisé de voies ferrées « principales » et du futur « RER », dans lequel rien de ce
qui pourrait sʼapparenter à une gare ou une station nʼest identifiable [ Voir Fig. 2 ] . Dans ce même ordre dʼidée, il est à noter que ces documents font davantage état des inter-
stations que des gares ou des stations elles-mêmes, comme par exemple dans le SDAURP où celles-ci ne sont évoquées que pour préciser que « lʼintervalle entre les stations sera
su isamment long pour que la vitesse moyenne de parcours ne soit pas inférieure à 40 ou 50 km/h, au lieu de 25 km/h sur le réseau métropolitain » . Au-delà de leur caractère
structurant dans la matrice distance-temps des déplacements, les gares comme les stations apparaissent largement absentes du PADOG de 1960 comme du SDAURP de 1965.

Cette absence notable peut tout dʼabord trouver une explication dans la montée en puissance de la « question de lʼusager » dans la planification urbaine au cours des années 1950 et
1960. Ce phénomène, inspiré des méthodes britanniques du town design  et mis en lumière par Kenny Cupers  traduit une prise en considération nouvelle des habitants, de
leur « bien-être » voire de leur « bonheur » , ainsi que lʼadoption de leur focale pour penser la planification, depuis lʼhabitat individuel jusquʼaux grandes infrastructures
régionales. Sous cet angle, il nʼest pas étonnant que les auteurs de ces deux documents se soient davantage intéressés au temps et à la pénibilité des déplacements quʼaux gares à
proprement parler, dont on sait par ailleurs quʼelles sont, tout du moins sur la période, peu vécues ni même pensées par ceux qui les pratiquent au quotidien .

Par ailleurs, dans le PADOG comme dans le SDAURP, la notion de « relations » sʼest révélée tout à fait centrale pour exprimer la nouvelle organisation spatiale de la région articulée
autour de la ville-centre et des « futurs noyaux urbains ». Elle y est dʼailleurs utilisée avec une récurrence notable, aussi bien dans le texte que dans les représentations
graphiques . Parce quʼelles incarnent une desserte fine, régulière et relativement continue des territoires franciliens, les gares se trouvent assez logiquement dans un relatif angle
mort dʼune région parisienne envisagée sous cet angle. Cette absence ne serait toutefois pas dénuée de logiques politiques, en particulier à un moment où la ceinture rouge ,
« image fausse mais e icace dʼun Paris complètement vidé de ses usines et de ses prolétaires, assiégé désormais par des cités satellites industrialisées formant la ronde autour de lui
et nʼattendant que le moment propice pour fondre sur ses richesses et sʼemparer de lʼÉtat confié à sa garde » , est à son apogée. Durant les années 1960, des alliances électorales
entre les socialistes et les communistes font en e et craindre au gouvernement gaullien « un retour des élus du « Parti de lʼétranger » à la tête de lʼexécutif départemental » . Cʼest
dʼailleurs pour partie pour se prémunir de cette menace politique que le pouvoir central engage, à ce moment-là, un ensemble de réformes institutionnelles, telles que le
démantèlement de la Seine-Banlieue et le découpage en sept départements de la région parisienne, en 1964. En plus dʼassurer une meilleure répartition « des politiques
dʼaménagement et des richesses fiscales à lʼéchelle régionale », celles-ci auraient aussi eu vocation, selon Emmanuel Bellanger, à cantonner lʼimplantation communiste en région
parisienne à la seule Seine-Saint-Denis . Dans ce contexte, lʼhypothèse que nous ferions est alors la suivante. Les « relations », principalement représentées dans le PADOG et le
SDAURP entre Paris et les noyaux urbains au-delà de la proche couronne, et au prisme desquels les gares sont rendues invisibles, pourraient être vues comme une notion
permettant dʼenjamber, en quelques sortes, la ceinture rouge, et ainsi de supplanter lʼopposition politique quʼincarne cette banlieue « dangereuse » sur les plans politique et social
aux portes de Paris. Le fait que ces documents nʼévoquent nulle part les projets de prolongement du métro en première couronne, et le fait que les villes nouvelles aient été
explicitement conçues comme des « anti-banlieues »  corroboreraient cette hypothèse.

Sʼil a largement contribué à la coordination des outils de lʼÉtat centralisé en matière dʼaménagement, le SDAURP de 1965, jamais approuvé, est resté dépourvu dʼexistence légale.
Pour combler ce vide juridique, mais aussi et surtout pour faire face à la baisse de la croissance économique et démographique consécutive au premier choc pétrolier de 1973, lʼÉtat,
en la personne du ministre de lʼÉquipement et de lʼAménagement du territoire Olivier Guichard, demande en 1974 « la remise en forme du Schéma Directeur » qui aboutira à la
réalisation du SDAURIF.

Le SDAURIF est préparé conjointement par les équipes de lʼIAURP – devenu entretemps Institut dʼaménagement et dʼurbanisme de la région Île-de-France (IAURIF) – et celles du
Service régional de lʼéquipement de la région parisienne (SRERP). Il est approuvé en 1976, cʼest-à-dire au moment où sʼengage une nouvelle évolution institutionnelle, le district de
la région parisienne étant remplacé par la région Île-de-France et son conseil dorénavant élu. Bien que présenté par ses auteurs comme « lʼhéritier direct » du SDAURP, « enrichi par
dix années de mise en œuvre » , celui-ci sʼen distingue par une plus grande tempérance dans les perspectives de développement , et par une prise de conscience nouvelle des
questions environnementales, liées en particulier aux nuisances générées par le développement de lʼautomobile – quand bien même ces années-là demeurent celles du tout-
voiture. Parmi les principales orientations du SDAURIF, on peut retenir dʼun côté la restructuration de « pôles urbains » de lʼagglomération centrale et, de lʼautre, la réduction du
nombre des villes nouvelles de huit à cinq , lʼabaissement de leurs objectifs de population, réclamé par voie de presse par le ministre de lʼIntérieur Michel Poniatowski , et la
mise en place, pour corollaire, de « zones naturelles dʼéquilibre ».

Le SDAURIF fait par ailleurs des transports en commun une priorité, bien que lʼautomobile demeure le mode principal pour les déplacements de banlieue à banlieue . Avec des
bases radiales et des liaisons en rocade, le système de transports proposé sʼinscrit dans une certaine « permanence des tracés » de la planification en région parisienne mise en
lumière par Xavier Desjardins, Nicolas Douay et Vincent Gagnière . Il di ère toutefois de celui proposé dans le SDAURP par le principe de substituer à certains projets envisagés
antérieurement « des solutions reposant sur une exploitation plus intensive des infrastructures existantes » , notamment ferroviaires, comme par exemple les débranchements
des lignes Paris – Corbeil-Essonnes et Paris – Mitry-Claye pour desservir respectivement la ville nouvelle dʼÉvry et lʼaéroport de Roissy-Charles de Gaulle.

Cet allègement des projets dʼinfrastructures conduit les auteurs du SDAURIF à sʼintéresser aux gares et aux stations à travers la notion dʼ« interconnexion », celle-ci étant ici
entendue au sens quʼen donne Gabriel Dupuy, cʼest-à-dire comme ce qui « implique au moins deux réseaux, deux exploitations, deux territoires di érents qui vont se combiner,
sʼinterpénétrer, et peut-être fusionner » . Cette mise en relation des infrastructures se joue, dans le SDAURIF de 1976, à deux niveaux. En premier lieu, lʼinterconnexion des réseaux
SNCF et RATP au niveau de Châtelet-Les Halles est présentée comme la clé de voûte de lʼorganisation des dessertes radiales en Île-de-France :
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« L̓ interconnexion de ces réseaux permettra la réalisation de trois liaisons régionales à grand gabarit prenant appui à leur extrémité sur les villes nouvelles ou les aéroports et
traversant Paris : liaison est-ouest, liaison nord-est sud, et liaison nord ou nord-ouest sud-est. La station Châtelet, commune aux trois liaisons, constituera la plaque tournante de
cet ensemble. »

En second lieu, lʼinterconnexion des réseaux ferroviaire et routier au niveau de certaines « gares routières et ferrées, gares SNCF et stations RATP », via notamment un
« aménagement commode des ruptures de charge », est également posé comme un principe fondamental, et ce dans le but de laisser « une liberté de choix relative, sinon totale,
dans dʼautres domaines, jugés plus fondamentaux, tel le choix de lʼemploi ou de la résidence » . En matière de représentations graphiques, certaines cartes du SDAURIF
traduisent cette apparition des gares et des stations au niveau des interconnexions entre les principaux réseaux. Cʼest notamment le cas de celle relative à lʼ« organisation des
transports » où seize nœuds sont représentés, à lʼinstar de Châtelet-Les Halles, de Gare de Lyon, de Val de Fontenay ou encore de Roissy-Charles de Gaulle [ Voir Fig. 3 ] . Si les gares
ne sont pas identifiées en tant que tel dans la légende du document, leur mise en visibilité constitue néanmoins une nouveauté notable par rapport aux plans et cartes des réseaux
de transport présents dans le PADOG de 1960 et dans le SDAURP de 1965.

À travers lʼimportance nouvelle accordée à cette notion dʼ« interconnexion », les planificateurs en viennent donc à sʼintéresser à certaines gares et à certaines stations parmi les plus
importantes en Île-de-France. Celles-ci ne sont cependant quʼexclusivement appréhendées au prisme des réseaux de transport, et essentiellement considérées à la lumière des
ruptures de charge. En cela, leur apparition dans le SDAURIF de 1976 résulterait, pour lʼessentiel, de la volonté de privilégier les transports en commun et de la nécessité de faire avec
les réseaux existants. Elle serait ainsi plus largement lʼune des manifestations de la nouvelle « attitude prudente et défensive » de lʼÉtat, attitude qui constituerait, pour certains
commentateurs, « un revirement après la période de libéralisme qui a marqué le début des années 1970 » .

À partir des années 1980, lʼÎle-de-France est marquée par un triple phénomène de globalisation et de tertiarisation de son économie, de montée en puissance des problèmes
environnementaux, et dʼun accroissement des déséquilibres territoriaux. Comme le précise Marie-Fleur Albecker, le déclin de lʼindustrie dans la zone centrale de lʼagglomération
parisienne conduit à la libération de vastes friches, « particulièrement nombreuses dans le nord où se concentraient les grandes entreprises, et génère dans un premier temps des
di icultés économiques, notamment liées au chômage des populations locales » . Ce phénomène sʼaccompagne dʼun « mouvement de desserrement des logements vers la
périphérie. […] La croissance démographique de la banlieue se déplace vers la grande couronne et sʼaccompagne dʼune extension spatiale sans précédent » . En particulier, la
proportion de maisons individuelles dans la construction neuve, dont la moitié se concentre dans une zone comprise entre 20 et 39 km du centre de lʼagglomération, passe ainsi
dʼun cinquième des logements entre 1968 et 1975, à près dʼun tiers (31 %) entre 1975 et 1982, et à près de la moitié (46 %) entre 1982 et 1990 . Ce double phénomène de
désindustrialisation et dʼétalement urbain se traduit dʼabord sur le plan politique par lʼémiettement de la ceinture rouge. Après les succès des élections municipales de 1977, le
décrochage électoral du Parti communiste intervient à partir des présidentielles de 1981. Pour Annie Fourcaut, Emmanuel Bellanger et Mathieu Flonneau, celui-ci sʼexplique pour
partie par le regroupement de populations dʼorigines étrangères dans les communes gérées par les élus communistes en première couronne, et par lʼincapacité de ces derniers à
adapter leur conception du territoire communal à la nouvelle donne régionale (refus de la désindustrialisation, de la mixité sociale, de lʼaccession à la propriété, etc.) . Dans ce
contexte, et alors que les thèmes de lʼéconomie des terres et de la restructuration de la proche banlieue commencent à se di user parmi les professionnels de lʼurbain , le premier
ministre socialiste et élu francilien Michel Rocard engage la révision du SDAURIF de 1976.

Si lʼheure est à la décentralisation  et quʼil nʼappartient plus à lʼÉtat « de décider dans le détail du contenu de lʼurbanisme », il lui apparaît néanmoins « de sa responsabilité dʼen
fixer les grands objectifs » , ne serait-ce que compte tenu du rôle, dorénavant admis par lʼensemble de la classe politique, de la région Île-de-France dans lʼensemble de
lʼéconomie nationale. Si le SDRIF est, comme les schémas et plans dʼaménagement précédents, préparé par les services de lʼÉtat et notamment par les équipes de lʼInstitut
dʼaménagement et dʼurbanisme (IAU), il est néanmoins conçu dans un partenariat beaucoup plus étroit avec les collectivités locales. Élaboré pour lʼhorizon 2015, il a pour ambition
de conforter lʼÎle-de-France dans son rang de grande métropole européenne et mondiale, tout en en maîtrisant la croissance, avec une projection démographique relativement
basse de 11,8 millions dʼhabitants . En plus de la mise en valeur de la première couronne et de la limitation de la consommation dʼespaces, le polycentrisme y est réa irmé sous la
forme de cinq « centres dʼenvergure européenne » (Paris, La Défense, Roissy, Marne-la-Vallée et le plateau de Saclay), de cinq « secteurs de redéveloppement » (La Plaine Saint-
Denis, le Bourget, Gennevilliers, la Seine-Amont, les usines Renault de Billancourt et un au niveau de la Vallée de la Seine), des cinq « villes nouvelles » et de treize « villes de la
couronne rurale » ou « villes trait dʼunion » . Il est en particulier attendu de ces di érents pôles urbains quʼils assurent des « fonctions de centralité », grâce notamment « aux
équipements publics (établissements dʼenseignement, de soins, de loisirs, équipements culturels, administrations ouvertes au public, …), aux commerces et à une desserte de
bonne qualité par les transports collectifs » .

Parmi ces di érents équipements susceptibles de « faire centralité », les « gares » – ce terme étant pour la première fois utilisé, en sus des « stations », pour désigner les installations
ferroviaires au-delà des installations terminus de la ville-centre – sont explicitement mentionnées :

« Il conviendra, pour permettre le développement de centres véritables, dʼassurer une densité minimale du bâti, dans le respect toutefois des caractéristiques de lʼexistant ; cette
densité sera la plus importante autour des « pôles de centralité » : gare, mairie, église, marché, … L̓ amélioration des dessertes ira de pair avec une densification des secteurs en
bénéficiant. »

Dans ce document, lʼexpression du polycentrisme en termes de « centralités » conduit donc les planificateurs à considérer les gares, parmi dʼautres équipements, non pas au seul
prisme des réseaux de transports, mais comme des lieux autour desquels doit être encouragée la densification du bâti – les deux concepts de « centralité » et « densité » étant, à
partir du SDRIF de 1994, systématiquement reliés lʼun à lʼautre. Le principe dʼinciter le développement urbain là où se concentrent les investissements publics en matière de
transports en commun devient, à partir du SDRIF de 1994, récurrent dans les di érents documents de planification . Le couple « gare » et « centralité » y est posé comme une
évidence, en lien bien sûr avec la prise de conscience environnementale généralisée et la volonté assumée par les planificateurs dʼencourager le report modal vers les transports en
commun. Cela étant, seuls les principaux centres urbains sont ici concernés. Dans la carte proposée pour illustrer cette future « région polycentrique », seuls douze « pôles régionaux
» et trois « pôles de proche couronne » sont ainsi donnés à voir [ Voir Fig. 4 ] . Il est par ailleurs à noter que les transports sont ici bien plus suggérés que rigoureusement dessinés. La
« schématisation des principales liaisons » proposée en remplacement dʼune représentation plus classique des lignes ferroviaires suggère dans le même temps une certaine
primauté du lieu sur le réseau.

Dans le SDRIF de 1994, les « gares » apparaissent donc associées à la notion de « centralités », celle-ci étant toutefois réservée aux principaux pôles urbains dont il est attendu quʼils
jouent un rôle majeur dans lʼattractivité du territoire régional. L̓ importance accordée à ces quelques territoires stratégiques traduit un souci de compétitivité de la région
francilienne de la part des auteurs du document, ainsi quʼune adhésion à lʼidée dʼune concurrence entre les métropoles européennes voire internationales dans un contexte
dʼéconomie globalisée, largement nourrie par la publication, au même moment, du best-seller de Saskia Sassen sur les « villes globales »  Dans le même temps, la focalisation sur
ces « pôles de centralité » tend à laisser dans lʼombre dʼautres territoires concentrant davantage de di icultés socio-économiques, à lʼinstar de ce que lʼon commence à appeler les
« quartiers » et dont les di icultés font lʼobjet, sur la même période, dʼune mise en visibilité inédite . Si une illustration des « quartiers en développement social et urbain » est
bien présente dans une sous-partie du SDRIF consacrée à la « lutte contre les exclusions » , ceux-ci sont en revanche totalement absents du « projet dʼaménagement de lʼÎle-de-
France » . En ce sens, lʼomniprésence de la notion de « centralités » dans le SDRIF – à laquelle les gares sont dorénavant rattachées – pourrait être vue comme un moyen,
conscient ou non, dʼocculter ces territoires davantage périphériques, qui constitueraient en quelques sortes une entrave au dessein métropolitain de la région francilienne.
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Bien quʼenvisagé à horizon 2015, le SDRIF de 1994 est mis en révision dès 2004 par la région Île-de-France pour « acter des modifications du cadre juridique et institutionnel » , des
« évolutions sociales, économiques et environnementales qui rendaient le Schéma précédent caduc », et des « nouvelles conceptions des politiques publiques et des moyens à
mettre en œuvre, en particulier pour lʼévaluation des politiques » . Après trois années de concertation avec les représentants des collectivités locales, les partenaires socio-
économiques et les acteurs associatifs, le nouveau SDRIF, préparé par les équipes de lʼIAU, est o iciellement adopté par le Conseil régional dʼÎle-de-France le 25 septembre 2008.
Celui-ci est toutefois aussitôt mis en révision pour quʼy soient inscrites les dispositions réglementaires prévues par la nouvelle loi n° 10-597 du 3 juin 2010 relative au Grand Paris, et
en particulier pour quʼy soit intégré le futur métro automatique du Grand Paris Express, issu de la fusion entre le projet dʼArc Express, initialement porté par la région, et le projet de
réseau de transport public du Grand Paris, initialement porté par lʼÉtat . La version révisée du SDRIF de 2008 est finalement adoptée par délibération du Conseil régional le
18 octobre 2013 et approuvé par décret le 27 décembre 2013.

L̓ ambition du SDRIF dans sa version 2013 est résumée ainsi dans lʼexposé de la « Vision régionale » : « Conforter lʼattractivité de lʼÎle-de-France et accompagner la conversion
économique et sociale ; Anticiper les mutations environnementales ; Agir pour une Île-de-France plus solidaire » . Pour ce faire, plusieurs objectifs chi rés sont définis, comme par
exemple la construction de 70 000 logements par an, la création de 28 000 emplois par an, ou encore le maintien de 89 % des espaces agricoles, boisés et naturels dans lʼespace rural
à lʼhorizon 2030. Plus globalement, cʼest aux di érents moyens de tenir lʼunité dʼune métropole multipolaire que les di érents fascicules qui composent le SDRIF de 2013 sont
consacrés. En ce sens, la vision du territoire quʼil esquisse emporte une idée de discontinuité, et une expression quelque peu renouvelée du polycentrisme y est mise en avant, avec
plus dʼune centaine de pôles (22 « pôles dʼimportance régionale » et 81 « pôles de centralité ») appelés à constituer les « centralités » sur la base desquelles doit se structurer la
« région métropolitaine multipolaire » de demain, contre vingt-huit au total dans le Schéma précédemment en vigueur.

De manière encore plus systématique que dans le SDRIF de 1994, les « gares » sont, dans le Schéma de 2013, largement associées à la notion de « centralité ». Elles sont ainsi
mentionnées dès lʼintroduction du deuxième fascicule Défis, projet spatial régional et objectifs, où il est en particulier précisé que seules la « densification et lʼintensification du cœur
de la métropole, autour des gares et des pôles de centralité, » permettront de maîtriser « lʼétalement urbain, le gaspillage du foncier et des espaces naturels » . Un encart est
également spécifiquement consacré aux « gares de demain comme lieux publics » dans le cinquième fascicule intitulé Propositions pour la mise en œuvre. Elles y sont présentées
comme les piliers de lʼaménagement du territoire régional et comme de véritables laboratoires de la fabrique urbaine :

« Au cœur dʼun accès intermodal de transports collectifs ou individuels, les gares sont devenues des lieux de vie, bien plus que de passage. Elles ont un rôle structurant pour
lʼaménagement des territoires franciliens. Dans ce sens, il est nécessaire de faire des gares de véritables lieux publics en connexion avec les territoires et leurs citoyens. Elles
peuvent non seulement être des lieux de relais des politiques régionales (exemplarité environnementales, panneaux dʼa ichage, etc.), mais aussi des lieux dʼaccueil des services
publics, notamment municipaux (antenne logement, bibliothèque, permanence dʼélus, etc.). La rénovation prévue de nombreuses gares franciliennes ainsi que la création de
nouvelles gares dans le cadre du Grand Paris Express seront lʼoccasion de repenser et dʼinnover autour des lieux de gares. »

Si les gares revêtent une importance tout à fait inédite dans le SDRIF de 2013, il est également à noter que le nombre de ces objets amenés à jouer un rôle dans la constitution de
« centralités » sʼaccroît significativement. Sur la carte Polariser-Équilibrer du fascicule Défis, projet spatial régional et objectifs, près de la moitié des pôles identifiés se situent ainsi au
niveau dʼune gare, qualifiée dans la légende de « connecteur générateur dʼintensification », soit 46 au total – lʼensemble des « pôles dʼimportance régionale » et 24 « pôles de
centralité » – contre 28 dans le SDRIF de 1994 [ Voir Fig. 5 ] . On assiste donc à une multiplication des « centralités » autour des gares qui, dans le même temps, sont représentées de
manière beaucoup moins hiérarchisée que dans les cartes antérieures, à la manière dʼun nuage de points. Il est également à noter que si les réseaux de transports sont tout autant
stylisés que dans la carte Région polycentrique du SDRIF de 1994, le fond de carte donnant à voir les territoires y est en revanche totalement e acé.

Il est de plus à noter que lʼimportance nouvelle accordée aux gares dans le SDRIF de 2013 ne se limite pas à une simple orientation stratégique. En e et, celles-ci constituent les
points à partir desquels sont précisément définis des « quartiers de gare » auxquels sont associés des objectifs chi rés de densification , cartographiés sous la forme de
pastilles dans la carte de destination générale des di érentes parties du territoire, pastilles par ailleurs identiques quelles que soient leur situation géographique ou bien leur
position sur les réseaux de transports :

« Ces quartiers sont définis par un rayon de lʼordre de 100 mètres autour dʼune gare ferroviaire ou dʼune station de métro, existante ou à venir, ou de lʼordre de 500 mètres dʼune
station de transport collectif en site propre existante ou à venir. […] Dans les communes comprenant des quartiers à densifier à proximité dʼune gare, à lʼhorizon 2030, à lʼéchelle
communale, les documents dʼurbanisme locaux doivent permettre une augmentation minimale de 15 % de la densité humaine ; de la densité moyenne des espaces dʼhabitat. »

Le SDRIF de 2013 consacre donc les gares et leur quartier comme une catégorie de lʼurbain, valable tant aux marges de lʼÎle-de-France quʼen proche couronne, tant au niveau des
principaux nœuds de transports quʼen bout de lignes ferroviaires. Cette focalisation nouvelle sur ces espaces, couplée à lʼinflation notable du nombre de « pôles de centralité »,
traduit tout dʼabord un changement de paradigme en matière de planification francilienne. En e et, là où les schémas précédents fixaient dʼabord des objectifs dʼurbanisation qui
étaient ensuite à mettre en système par des infrastructures de transports, cʼest ici lʼo re de transports, existante ou projetée, qui oriente la définition des objectifs de densification
en matière de logements et dʼactivités.

Par ailleurs, cette manière de faire de la planification urbaine en utilisant des catégories – au premier rang desquelles lʼon trouve les quartiers de gare – tend à lisser les territoires
infrarégionaux et à e acer leurs spécificités. Cela transparaît dans les représentations cartographiques – ceux-ci sont bien plus homogènes dans la carte Polariser-Équilibrer du
SDRIF de 2013 que dans celle dʼUne région polycentrique du SDRIF de 1994 [ Voir Fig. 4 et 5 ]  – mais cela semble également se retrouver dans la production urbaine elle-même. Le
caractère relativement standardisé des programmes immobiliers développés dans les quartiers de gare en Île-de-France en rend compte . Bien sûr, ce phénomène sʼexplique
avant tout par des processus de financiarisation de lʼimmobilier et par la circulation des modèles quʼelle sous-tend . Mais la planification en pastilles proposée dans le SDRIF de
2013 pourrait également ne pas être étrangère à cet e acement des spécificités territoriales infrarégionales, ainsi quʼà celui des interstices qui subsistent entre ces « centralités »
proliférantes. À un moment où le thème de la relégation du périurbain commence à être omniprésent dans les discours politiques , et que lʼimage dʼune coupure manichéenne
entre les cœurs de métropole et leurs périphéries est largement di usée dans les médias généralistes comme spécialisés , la polarisation de la planification francilienne sur les
« centralités » quʼincarnent les quartiers de gare participerait ainsi dʼun e acement symbolique des espaces périphériques et des résistances quʼils incarnent.

En 60 ans de planification, les « gares » ont peu à peu émergé des plans et schémas dʼaménagement franciliens comme des objets majeurs dans lʼorganisation des territoires
métropolitains. Après avoir été dans lʼangle mort des « relations » entre Paris et les futures villes nouvelles dans le PADOG de 1960 et dans le SDAURP de 1965, elles sont ainsi
apparues au niveau des « interconnexions » entre les réseaux de transports dans le SDAURIF de 1976, avant de sʼimposer dʼabord comme des équipements susceptibles de faire
« centralité » dans le SDRIF de 1994, puis comme une véritable catégorie de lʼurbain dans celui de 2013. Dans le même temps, lʼitinéraire de ces objets nous a permis de voir
comment, en diagonal de ces cinq documents, di érentes notions – les « relations », les « interconnexions » et les « centralités » – se sont ajoutées les unes aux autres pour donner
son acception actuelle au modèle dʼorganisation spatiale polycentrique.

Au fur et à mesure quʼil sʼest chargé dʼune certaine épaisseur, le polycentrisme tel quʼil a été exprimé à travers ces di érents documents nous a semblé écarter plusieurs territoires du
dessein métropolitain. Cʼest notamment le cas de la ceinture rouge dans les années 1960 et 1970, quand le Parti communiste connaissait dʼimportants succès électoraux ; des
« quartiers » au début des années 1990, quand des émeutes urbaines en banlieue faisaient lʼobjet dʼune importante couverture médiatique ; et des interstices périurbains au début
des années 2010, au moment où lʼidée dʼune fracture périphérique dans les métropoles commençait à émerger. Soient di érents types de territoire qui, chacun en leur temps et
sous des formes variables, ont incarné une forme de résistance au pouvoir établi. Il y aurait donc une dimension politique à cette formalisation du polycentrisme, consciente ou non.
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Aussi, le réseau, figure centrale dans les représentations de ce modèle dʼorganisation spatiale du PADOG jusquʼau SDAURP, présente-il inévitablement une part dʼimaginaire qui,
comme lʼindique Antoine Picon, renvoie à un « idéal de domination » . Toutefois dans les deux derniers schémas dʼaménagement, nous avons fait le constat dʼun relatif
e acement des réseaux au profit de polarités situées notamment au niveau des gares. Or comme lʼont respectivement démontré Gabriel Dupuy  puis Marion Tillous  dʼune
part, et Roelof Verhage et Aurélie Delage  dʼautre part, les réseaux sont tout à la fois des éléments territoriaux et hiérarchisés. Leur abstraction grandissante couplée à lʼa irmation
des gares comme catégorie générique de lʼurbain traduiraient, en ce sens, un changement dʼimaginaire politique en matière de planification régionale, davantage a ranchi dʼune
réalité territoriale plus composite.
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Figure 1 :
Desserte et liaisons ferrées. Extrait de PADOG, 1960, p. 58, URL : Lien [consulté le 10.01.2020]

« Cette représentation graphique des moyens de desserte ferrée de la banlieue traduit la fréquence des liaisons et les temps de transport entre les principaux points de lʼagglomération et
Paris (périmètre des gares), éléments qui ont tous deux une grande importance dans lʼorganisation de lʼagglomération parisienne ».

Figure 2 :
Réseau ferré dans la région urbaine de 14 millions dʼhabitants. Extrait de SDAURP, 1965, p. 186, URL : Lien [consulté le 10.01.2020]

Figure 3 :
L̓ organisation des transports. Extrait de SDAURIF, 1976, p. 46, Bibliothèque Nationale de France. Notice : Lien [consulté le 10.01.2020].
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Figure 4 :
Une région polycentrique. Extrait de SDRIF, 1994, p. 56, Bibliothèque nationale de France. Notice : Lien [consulté le 10.01.2020].

Figure 5 :
Polariser-Équilibrer : une région diverse et attractive, Extrait de SDRIF, 2013, Fascicule 2 : Défis, projet spatial régional et objectifs, p. 61. URL : Lien [consulté le 10.01.2020]
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